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CITÉ ÉTUDIANTE  

Les élèves méritants sont 
récompensés 
 
 MANIWAKI, 17 mars 2003- Pour près de 120 élèves de la Cité étudiante de 
la Haute-Gatineau, la semaine dernière a été l’occasion d’une sortie hors de 
l’ordinaire. Ces élèves méritants ont en effet eu droit à une activité-récompense 
toute nouvelle, sous la forme d’un dîner gratuit au restaurant Le Williamson. 

À cause du nombre d’étudiants impliqués, il a fallu faire les choses en deux 
volets : un groupe le jeudi 13 mars et un autre groupe le vendredi 14 mars. Ces 120 
étudiants se répartissaient ainsi :  

- une soixantaine d’élèves de 3e, 4e et 5e secondaires et d’élèves des niveaux 2 
et 3 du cheminement continu pour le jeudi 13 mars; 

- une soixantaine d’élèves de 1e et 2e secondaires et d’élèves du niveau 1 du 
cheminement continu pour le vendredi 14 mars. 

Tous ces élèves avaient une chose en commun : le mérite. Plusieurs s’étaient 
signalés par leur assiduité, leur comportement et leur persévérance, tandis que d’autres 
s’étaient démarqués en obtenant les meilleurs résultats académiques ou en décrochant des 
mentions spéciales ou des honneurs en mérite sportif. 

Le dîner faisait partie d’un tout nouveau programme mis de l’avant par la Cité 
étudiante pour encourager la persévérance et l’excellence. À la clôture de la première 
étape, par exemple, les élèves méritants ont vu leurs noms affichés sur les murs de 
l’école. La deuxième étape s’est terminée par le dîner-récompense, alors que la troisième 
étape, actuellement en cours, prendra fin, en avril, par un autre affichage de noms 



d’élèves méritants, ainsi qu’une remise de cadeaux-surprises. La fin de la quatrième et 
dernière étape sera soulignée par la tenue d’un Gala Méritas. 

Le programme, selon Richard Leblanc, directeur adjoint de la CÉHG, fait partie 
des mesures prises pour encourager la persévérance scolaire et inciter les jeunes à se 
dépasser. Depuis quelques années, la commission scolaire multiplie les efforts pour 
contrer le phénomène du décrochage, une problématique très préoccupante dans la 
région, tout comme dans le reste de la province. 
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